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1. Procedure d'autorisation 

Le concept d'infiltration ou d'evacuation des eaux pluviales non polluees, 
respectueux de renvirounement et conforme ä la loi , est ä defmir au niveau 
du plan general d'evacuation des eaux (PGEE). Pour ce qui est de la 
realisation des installations, le projet de detail decrit les mesures concrctcs 
prevues. 

Le controle de la construction, de la maintenance et de l'entrctien des 

installations d'infiltration est regi par les dispositions de la presente direc-

tive et par le chapitre 9 de la norme SN 592 000 "evacuation des eaux des 

biens-fonds". 

1.1 Autorisation 

Les presentes directives constituent des iiistructions contraignantes pour 
la conception, la realisation, l'exploitation et le controle des installations 
d'infiltration. Elles regissent en outre l'elaboration du cadastre des 
installations d'infiltration, que les communes sont tenues de dresser. 

La competence pour l'octroi des autorisations relatives ä l 'infiltration est 
regie selon la figure 3, chapitre 3.2 (p. 14). Cette competence vaut 
egalement pour l'approbation des plans d'execution. 

En secteur ä haut risque (eaux de toitures et de places en zone industrielle 
ou ailisanale), le risque d'une eventuelle pollution des eaux souterraines 
sera mis en evidence; les mesures de protection envisagees seront precisees. 

Pour toute nouvelle installation d'infiltration, le formulaire de demande 
d'autorisation en matiere de protection des eaux doit etre accompagne de la 
"fiche de specification d'infiltration F 3.0/3.1" ( c f p. 29 ss, annexe 1). 

Pour ce qui est des installations d'infiltration anciennes ou construites 
sans autorisation, la "liehe de specification d'infiltration F 3.0/3.1" remplie 
doit etre jointe ä toute demande d'autorisation en matiere de protection des 
eaux, formulee lors de la transformation ou de l'agrandissement d'un 
bätiment. Ces installations doivent etre egalement prises en compte dans le 
cadastre des installations d'infiltration ( c f p. 73 ss, annexe 8). Si ces 
installations ne repondent pas aux exigences des presentes directives, ellcs 
doivent etre rendues conformes dans un delai fixe par l'autorite de sur-
veillance en fonction de l'urgence ou, le cas echcant, mis es hors Service, 
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Figure 1 : Procedure de demande relative ä l'evacuation des eaux des biens-fonds 

Depot de la demande 

Preavis de Torgane 
communal responsable 

Preavis de l'OPED 
(si requis) 

Octroi de rautorisation 

Approbat ion des plans 
d'execution 

Ex6cution des travaux 
Reception par l'organe 
communal responsable 

Report dans le cadastre 
des installations 
d'infiltration de la 

commune 

1.2 Execution 

La "fiche de specification d'infiltration F 3.0/3.1" (c f p. 29 ss, annexe 1) 

jointe ä la demande d'autorisation en matiere de protection des eaux sert 

egalement de document de reference lors de la conception de detail et de la 

reception de l'installation. 

Durant l'execution des travaux, i l incombe ä l'autorite communale de 
surveillance des travaux de controler la bonne execution de l'installation 

d'infiltration (font exception les routes cantonales et nationales, ainsi que 

les installations fen'oviaires). L'autorite peut deleguer cette täche ä un 

specialiste. Les controles se basent sur les plans approuves, qui seront 

disponibles sur le chantier. 

II est indispensable de veiller a ce qu'il n 'y ait pas de faux raccordenient 

ä l'installation d'infiltration. 

Les conduites et l'installation proprement dite ne peuvent etre 

recouvertes que lorsque les controles requis ont ete executes et que 
l'emplacement des conduites a ete repere. 
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L'installation terniinee doit etre reception nee par l'autorite communale 
ou par son representant et reportee dans le cadastre des installations 
d'infiltration de la commune. IJn plan d'execution revise doit etre 
produit lors de la reception de l'ouvrage. 

1.3 Cadastre des installations d'infiltration 

Selon les prescriptions de l'OPED, toutes les communes tiennent un 
cadastre des installations d'infiltration (cf. p. 73 ss, annexe 8). Y figurent 
les informations relatives ä l'emplacement (y compris coordonnees) ainsi 
que les donnees techniques importantes des installations d'iniiltration 
suivantes : 

. toutes les nouvelles installations 

. au minimum les installations d'infiltration existantes suivantes : 

. Infiltration centrale (types a et b) dcsservant plusieurs immeubles ou 
un lotissement; 

. Infiltration decentralisee sans passage au travers de la couclie 
d'liumus (type b) en zone ou perimetre de protection des eaux 
souterraines (zone S ) ou desservant des entreprises industrielles ou 
artisanales; 

. Inf i l t ra t ion profonde (forages profonds). 

Les installations d'infiltration existantes doivent etre repeitoriees et 
reportees dans le cadastre au plus tard lors de l'elaboration du plan general 
d'evacuation des eaux (PGEE) et/ou lors de l'application de la taxe sur les 
eaux pluviales. 

Les installations ne repondant pas aux exigences des presentes directives 
sont rendues conformes ou, le cas ccheant, mises hors service (chap. 1.1). 

1.4 Maintenance et controle de fonctionnement 

L'entretien et la maintenance de l'installation d'infiltration et de retention 
incombent au proprietaire et/ou au titulaire du droit de superficie, pour 
autant qu'il n'cn ait pas ete convenu explicitement autrement. 
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Les installations d'infiltration - y compris toutes les installations 
attenantes, par exemple de retention ou de decantation - doivent etre 
entretenues, faire 1'objet de travaux de maintenance periodiques, et si 
necessaire etre curees. La Irequence de curage est ä determiner de fegon ä 
ce que les substances decantees ne perturbent pas le fonctionnement de 
l'installation d'infiltration, y compris les conduites. Les installations de 
decantation doivent etre curees au moins une fois par annee. Ces travaux 
doivent etre imperativement confies ä des specialistes confirmes. Les boues 
decantees doivent etre eliminees par une entreprise de vidange. 

Tous les Clements des installations doivent etre revises periodiquement 
et maintenus en pai fait etat de fonctionnement. 

I I est interdit de recourir ä des produits phytosanitaires lors de la 
maintenance et de l'entretien des installations d'infiltration et des surfaces 
raccordees ä celles-ci. On s'assurera que la couche filtrante d'humus rcquise 
dans les installations d'infiltration de type a conserve son efficacite et ne 
soit pas affectee par des courts-circuits hydrauliques, p. ex. dus ä des 
fissures de dessication, un affouillenient ou des racines profondcs. 

I I est recommande de faucher au moins une fois par annee les cuvettes et 

bassins recouverls de Vegetation. 

I I incombe aux communes de controler si les installations sont entretenues 

et exploitees conformement aux prescriptions en vigueur. Elles peuvent 

deleguer cette täche ä un specialiste. 

Les installations d'infiltration et de pretraitenient doivent etre 
accessibles en tont temps pour proceder ä des controles, des travaux 
d'entretien ou de maintenance (p. ex. vidange des boues). 

1.5 Obligation de declaration de dommages ou d'accident 

En cas de doniniage ou d'accident (p. ex. deversement accidentel 
d'hydrocarbures) dans la zone d'alimentation de l'installation d'infiltration 
ou de pollution de l'installation par des substances susceptibles d'alterer les 
eaux, i l convient d'en aviser immcdiatement les sapeurs-pompiers. 

Appel d'urgence des sapeurs-pompiers : Tel. 1 1 8 
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2. Bases pour l'infiltration et la retention des eaux pluviales 
et des eaux claires parasites 

2.1 Lois, directives, normes 

Servent de bases legales aux presentes directives les lois, ordonnances, normes et 
directives suivantes. 

• Lois et ordonnances federales 

. Loi federale sur la protection de l'environnement, LPE (RS 814.01) du 7.10.1983 
•> Loi federale sur la protection des eaux, LEaux (RS 814.20) du 24.1.1991 
» Ordonnance sur la protection des eaux, OEaux (RS 814.201) du 28.10.1998 
» Ordonnance sur les substances dangereuses pour l'environnement, Osubst 

(RS 814.013) du 28.10.1998 
. Ordonnance sur la protection contre les accidents majeurs, OPAM (RS 814.012) du 

27.2.1991 
» Ordonnance sur les substances etrangeres et les composants dans les denrees 

alimentaires, OSEC (RS 817.021.23) du 1.3.1995 
. Ordonnance sur la protection de l'air, OPair (RS 814.318.142.1) du 15.12.1997 
« Ordonnance sur les atteintes portees aux sols, OSol (RS 814.12) du 1.7.1998 
» Ordonnance sur l'assainissement des sites pollues (Ordonnance sur les sites 

contamines), OSites (RS 814.680 ) du 26.8.1998 

• Lois et ordonnances du canton de Berne 

. Loi cantonale sur la protection des eaux, LOPE (RSB 821.0) du 11.11.1996 

. Ordonnance cantonale sur la protection des eaux, OPE (RSB 821.1) du 24.3.1999 

. Loi sur la coordination, LCo (RSB 724.1) du 21.3.1994 

. Loi sur les constructions, LC (RSB 721) du 9.6.1985 
0 Ordonnance sur les constructions, OC (RSB 721.1) du 6.3.1985 

• Autres normes et directives 

» VSA, Plan general d'evacuation des eaux (PGEE), directives concernant 
l'elaboration et les honoraires, 1990 

» VSA, Plan general d'evacuation des eaux (PGEE), manuel d'explication, 1993 
o Norme suisse SN 592 000 : "Evacuation des eaux des biens-fonds; conception et 

realisation d'installations", VSA et ASMFA, 1990 
» Norme suisse SNV 640 350 : "Evacuation des eaux de chaussee; intensite des 

pluies", VSS, 1969 
. Norme SIA 431 : "Evacuation et traitement des eaux de chantier", edition 1997 
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2.2 Definition des termes utilises 

Les termes utilises dans les presentes directives correspondent aux definitions figurant 
dans la loi sur la protection des eaux, la norme suisse SN 592 000 "Evacuation des eaux 
des biens-fonds", ainsi qu'aux definitions usuellement adoptees par l'Office de la 
protection des eaux et de la gestion des dechets (OPED). 

Quelques-uns des termes principaux sont explicites ci-apres : 

Couche de 
couverture peu 
permeable 

Couche superieure 
du sol 

Distance sol - nappe 
phreatique 

Couche situee au-dessus des eaux souterraines. Elle peut etre 
formee de materiaux peu permeables et de ce fait proteger 
efficacement les eaux souterraines contre la pollution. Cette 
couche est en general peu favorable ä l'infiltration. 

Couche superieure du sol, ä la fois minerale et garnie de matiere 
organique (humus). Elle est colonisee par des racines et des 
organismes et biologiquement tres active. 

Distance verticale separant la surface du sol du niveau de la 
nappe phreatique. 

couchie d'hiumus 

eaux de percolation 

niveau de la nappe phreatique 

distance sol -
nappe pfireatique 

eaux souterraines 

Eaux 

Eaux claires 
parasites 

Terme generique regroupant toutes les eaux, superficielles et 
souterraines. 

Eaux claires pouvant etre deversees dans les eaux superficielles 
ou infiltrees sans traitement prealable, telles que : 
- Trop-pleins de sources, reservoirs ou fontaines 
- Reflux d'installations frigorifiques ou de climatisation, ou 

encore de pompes ä chaleur 
- Eaux de drainage ou de percolation. 

\ \ \ 
E a u x pluviales 

-»̂  Eaux claires parasi tes 

Infiltration 

Edition 1999 



Directives du canton de Berne sur l'infiltration 7 

Eaux de percolation 

Eaux pluviales 

Eaux souterraines 

Eaux usees 

Eaux usees non 
polluees 

Eaux usees polluees 

Geotextilc 

Humus 

Infiltration 

Installation de 
retention 

Inventaire des sites 
contamines 

Massif filtrant 

Natte tissce 

Non tisse 

Pollution 

Retention 

Eau remplissant les pores du sol de maniere discontinue, 
soumise ä facti on des forces de gravite et de capillarite. 

Eaux de pluie s'ecoulant de surfaces stabilisees ou bäties. Le 
degre de pollution depend surtout de la nature et de la 
localisation de la surface ä assainir. 

Eaux remplissant entierement les pores communiquants du sol, 
et capables de s'ecouler sous l'action de la gravite. 

Terme generique designant les eaux claires, pluviales, 
residuaires et melangees qui sont coUectees et evacuees. 

Eaux usees inaptes ä contaminer les eaux receptrices. 

Eaux usees susceptibles de contaminer les eaux receptrices. 

Matiere textile, permeable ä l'eau et ä l'air, en contact avec les 
roches meubles et consolidees, utilisee lors de travaux de 
construction. 

L'humus est assimile ä la surface du sol. II comprend les 5 ä 40 
Premiers cm de la couche du sol utilisee intensivement et peut 
aussi etre compare ä l'horizon A. 

Infiltration des eaux dans le sous-sol, au travers de la terre 
vegetale ou par le biais d'une installation d'infiltration. 

Installation destinee ä retenir temporairement les eaux usees, de 
fayon ä retarder leur ecoulement, p. ex. cuvettes, bassins ou 
etangs, aires de stationnement, cours ou toitures amenagees ä 
cet effet. 

Registre des sites contamines et potentiellement contamines du 
canton de Berne. II peut etre consulte aupres de la commune. 

Couche superieure d'installation d'infiltration de type b (con
dulte, galerie ou puits d'infiltration), naturelle ou mise en place 
artificiellement et remaniee, ainsi que les massifs graveleux. 

Matiere textile resultant du croisement perpendiculaire de deux 
systemes de fils. 

Fibre textile consolide de maniere mecanique, thermique ou 
chimique. 

Degradation physique, chimique ou biologique de l'eau. 

Retenue et deversement limite des eaux. 
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Risque 

Secteurs de 
protection des eaux 

Site contamine 

Site poilue 
(Selon art. 2, OSites) 

Site potentiellement 
contamine 

Sol 

Sous-sol 

Zones S 

Ensemble des impacts sur les biens ä proteger tels que les eaux 
souterraines et superficielles, le sol et l'air, pouvant resulter de 
la quantite et des proprietes des substances deversees ou 
transvasees. 

Secteurs delimites par les cantons (zones Ä, B et C) en vue 
d'assurer la protection des eaux superficielles et souterraines. 
Les differents secteurs correspondent aux differents degres de 
protection requis (cf carte de protection des eaux au 1:25 000 
pouvant etre consultee aupres de la commune). 

Site poilue necessitant un assainissement.' Le site doit etre 
assaini du point de vue de la protection des eaux souterraines, 
des eaux superficielles, de l'air ou des sols. Les articles 9 ä 12 
de l'Ordonnance sur les sites contamines font foi. 

Emplacement d'une etendue limitee poilue par des dechets. 
Comprend les sites de stockage defmitif, les aires d'exploitation 
et les lieux d'accident. N'entrent pas dans cette definition, les 
grandes surfaces de sol polluees de maniere diffuse par l'air ou 
par l'activite agricole, forestiere ou horticole. 

Surface pouvant constituer un site poilue ou un site contamine, 
mais dont la preuve n'a pas encore ete etablie. 

Couche superieure de terre oü la Vegetation peut se developper. 

Ensemble des roches meubles et consolidees au-dessous de la 
couche du sol. 

Zones de protection des eaux souterraines, etablies autour de 
captages d'eau souterraine existants ou de sources captees, ou 
encore perimetres de protection d'eaux souterraines importantes 
pour la future utihsation comme eau de boisson ou la realimen-
tation de nappes souterraines. Les plans et reglements des zones 
de protection peuvent etre consultes aupres de la commune. 

2.3 Objectif de qualite lors de l'infiltration 

Lors d'infiltration d'eaux pluviales ou d'eaux claires parasites, la priorite doit etre 
accordee ä la protection des eaux souterraines. Selon le bassin versant, les eaux 
pluviales sont plus ou moins chargees en polluants et peuvent presenter un danger pour 
les eaux souterraines et les sols. 

Le risque d'un poUuant depend de ses proprietes physiques et chimiques. La solubilite 
dans l'eau et la toxicite de la substance sont donc decisives en matiere d'infiltration. 

La solubilite et la concentration dans l'eau de nombreuses substances, et donc leur 
mobilite dans le sol, sont fortement influencees par les materiaux de construction utilises. 
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Si, par exemple, les eaux pluviales sont evacuees vers l'installation d'infiltration par des 
materiaux mineraux tels que du gravier ou du beton, la mobilite des metaux lourds, ainsi 
que la charge introduite dans les eaux souterraines, peuvent etre nettement reduites gräce 
ä l'augmentation du pH. 

Les polluants insolubles peuvent etre retenus dans le sol gräce ä l'effet filtrant des 
particules de sol. De plus, les micro-organismes dans les couches superieures du sol 
contribuent de maniere importante ä la degradation de diverses substances nuisibles aux 
eaux souterraines. Les organismes servent simultanement ä la regeneration et ä 
l'ameublissement du sol. 

Comme consequence de l'effet filtrant et epurateur du sol, une accumulation des polluants 
a lieu avec le temps. Les seuils limites de l'Ordonnance sur les sols (OSol) ne doivent 
donc pas etre depasses. Des derogations ä cette disposition ne sont autorisees que pour les 
sols qui font partie d'une installation autorisee (p. ex. cuvettes d'infiltration, talus de 
routes). 

C'est pourquoi lors de la suppression d'une installation d'infiltration les materiaux 
contamines doivent etre 61imines de maniere appropriee. 

Les eaux souterraines peuvent etre protegees de maniere optimale en epurant les eaux 
pluviales ä infiltrer par voie biologique dans la couche superieure du sol, ainsi que par 
voie physique et chimique (p. ex. effet filtrant du sol). 
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3. Conception des installations d'infiltration 

3.1 Principes 

® L a protection des eaux souterraines est prioritaire. II y a lieu de choisir le mode 
d'evacuation des eaux et le Systeme d'infiltration assurant la meilleure protection des 
eaux souterraines. 

® Dans la mesure du possible, les eaux pluviales ne seront ni captees ni canalisees. La 
fa9on la plus naturelle et la plus efficace de les traiter est l'infiltration superficielle au 
travers de la couche superieure du sol biologiquement active (humus). 

a Si l'infiltration sur le bien-fonds meme est impossible ou inappropriee, i l faudra 
envisager l'infiltration dans une installation centrale. 

® Le deversement direct dans les eaux superficielles ne sera envisage que si 
l'infiltration est exciue ou genere un coüt disproportionne. Si necessaire, des mesures 
de retention seront prises lors d'un acheminement dans ces eaux. 

• Le deversement des eaux pluviales non polluees dans un reseau unitaire ou dans une 
canalisation d'eaux pluviales n'est autorisee que si tous les autres modes 
d'elimination sont exclus ou inappropries. 

. Du fait de leurs differentes charges en polluants, les diverses eaux, p. ex. eaux de 
toitures, de places, ou de drainages de bätiments, doivent etre, dans la mesure du 
possible, infiltrees separement. 

• Si le projet porte sur une surface importante, i l peut s'averer judicieux de combiner 
differents types d'installations d'infiltration ou de conjuguer installations d'infiltration 
et de retention. 
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3.2 Types d'installations d'infiltration 

Compte tenu de l'objectif de qualite expose au chapitre 2.3, le canton de Berne distingue 
du point de vue technique deux modes d'infiltration : 

3.2.1 Type a : Infiltration superficielle avec passage au travers de la 
couche d'humus 
^ (Type d'installation de 1*'"'̂  priorite) 

Infiltration superficielle diffuse (= sur une surface) pour les eaux pluviales 
receptionneies in situ, p. ex. : 

Infiltration sur les surfaces de j ardin 
sans retenue speciale des eaux pluviales 
(evacuation. des eaux des toits) 

Infiltration par-dessus l'accotement 
(sur le bas-cöte), (evacuation des eaux 
de places et de routes) 

gargouille 

4 

pas de gouttiere 

k 

Infiltration ponctuelle pour les eaux pluviales acheminees depuis d'autres 
surfaces, p. ex. : 

• Cuvette d'infiltration 
• Bassin d'infiltration ("biotope") 

Cuvette-rigole d'infiltration 

Bassin de retention filtrant suivi 
d'infiltration 
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Infiltration superficielle diffuse (= sur une surface) avec effet de depoUution reduit 
pour les eaux pluviales receptionnees in situ, ou acheminees depuis d'autres 
surfaces, p. ex. : 

Grilles-gazon 
Gravier-gazon 
Pavage ä grands interstices ou similaire 
(sur sous-sol permeable) 

grilles-gazon 

pavage ä grands 
Interstices 

gravier-gazon 

3.2.2 Type b : Infiltration souterraine sans passage au travers de la 
couche d'humus 

(Type d'installation de 11̂ ™' priorite) 

Infiltration ponctuelle d'eaux pluviales acheminees depuis d'autres surfaces, 

p. ex. : 

Conduite ou galerie d'infiltration 

Massif graveleux dans la couche de 
couverture peu permeable 

. Puits d'infiltration 

^'^^/i ^ ^ ^ ^ ^ 

0 0 " 

galerie 

v / / / / / / \ 
Q 0 <J ö O O O 

\ O^o a \ 

h O O O Q O O O 

>0 0' 
0 0 

O CD 
) O O g Q O 

" 0 ° 

0 o , C3 O ^ 
Pop 

O O O o ' 

puits 

En principe, l'infiltration doit etre superficielle et se faire au travers de sols actifs 
(humus) (type a). Les exceptions doivent etre justifiees. 

En mettant ä profit les effets filtrant et de depollution de la surface biologiquement 
active du sol, on assure une protection plus efficace des eaux souterraines. 

La combinaison de divers procedes est possible et doit etre envisagee lors de la 
conception et de la realisation des installations d'infiltration. Souvent, la configuration du 
terrain se prete ä plusieurs procedes d'infiltration. 
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Figure 2 : Deroulement schematique de la degradation des polluants lors de 
l'infiltration 

Type a ^ 

Infiltration superficielle avec passage au travers de la couche d'humus 
p. ex. cuvette d'infiltration 

arrivee potentiel pollutif 

immisslon de 
polluants dans 
nappe phreatique 

Typeb IIIIII 

Infiltration souterraine sans passage au 
travers de la couche d'humus 

p. ex. puits d'infiltration 

potentiel pollutif 

arrivee 

niveau de la 
nappe ptiröatique HM! min 

1 m 

seaux souteralnes 

SB 

2 § 

Immission de 
polluants dans 
nappe phreatique 

Evacuation directe 

dans les eaux souterraines 
(puits perdu) 

\ ^ / 
arrivöe — \ s — ^ j/^ 

niveau de la \ ^ 
nappe phrÄatiqueJT.. . \ . . 

^^^eaux souterraines ' ^ ^ ^ 

s 

73 
TJ 

V) w ro Qj Q-XI 

potentiel pollutif 

Immission de 
polluants dans 
les eaux 
souterraines 

Lors de la realisation de l'installation d'infiltration, la mise ä decouvert du niveau 
de la nappe phreatique ainsi que le deversement direct dans les eaux souterraines 
(puits perdu) ne sont pas autorises. 
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3.3 Diagramme d'aide ä la decision relatif ä l'infiltration des eaux des 
biens-fonds 

La Figure 4 ci-apres presente la procedure de determination de la methode d'evacuation 
des eaux qui devra etre appliquee et montre les decisions ä prendre. 

Figure 4 ; Diagramme d'aide ä la decision relatif ä l'infiltration 

J 
AVEC carte d'infiltration 

L'infiltration est-elle autorisee 
Selon la carte d'infiltration ? 

SANS carte d'infiltration 

Site contamine ? " ^ oui j Site contamine ? 

'Non 

Site poten
tiellement 

contamine ? 

j Contaminationi 
j confirmee par y-
I une enquete ? 

[ Oui Non 

Non 

Infiltration de type a=autorisee 
du point de vue de la protection 

des eaux souterraines ? -i-
(cf. chap. 3.4) 

Oui 

Sous-sol appropriö ä l'infiltration selon l'essai d'infiltration ? 
(capacite d'infiltration bonne ä moyenne) 

I E 
' E 

E 

a 

Installation de type a = realisable 7 

I Non 

Installation de type a = 
capacite d'infiltration süffisante 

sans retention ? 

Non 

Installation de type a = 
capacite d'infiltration süffisante 

avec retention ? 

Volume de retention 
realisable ? 

AVEC carte d'infiltration : ! 
Infiltration de type bllll possible i 

Selon la carte d'infiltration ? j 

SANS carte d'infiltration : 1 
infiltration de type blll l 

autorisee du point de vue de la 
protection des eaux 

souterraines ? 

Installation de type b|| 
realisable ? 

volume de retention 

Installation d'infiltration 
type a = 

Installation de type bllll | 
capacite d'infiltration süffisante j 

sans retention ? ^ 
Non 

i Installation de type bllll i 
I capacite d'infiltration süffisante i_ 

avec retention ? ; 

Volume de retention 
realisable ? 

ro 
(u ro 

volume de retention 

Installation d'infiltration 
type bllll 
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3.4 Bases de planification et prescriptions techniques generales 

• Champ d'application 

Les presentes directives sont destinees en premier lieu ä l'evacuation decentralisee des 

eaux des biens-fonds. Les prescriptions qui y figurent sont applicables par analogie aux 

installations centrales desservant plusieurs immeubles ou un lotissement. 

La responsabilite du dimensionnement et de l'execution des installations d'infiltration et 

de retention incombe au maitre d'ouvrage, ainsi qu'ä l'ingenieur ou ä l'hydrogeologue 

concepteur. 

> Investigations hydrogeologiques 

Le dimensiormement d'installations d'infiltration doit imperativement s'appuyer sur des 

investigations hydrogeologiques portant sur la texture du sol et la capacite specifique 
d'infiltration S [l/(min-m^)] qui en resulte. Pour l'evacuation des eaux de toitures et de 

places individuelles, la carte des aires d'infiltration du P G E E fournit des indications 

sur les possibilites d'infiltration. I I est malgre tout recommande de proceder ä un essai 
d'infiltration. Lors du raccordement de grandes surfaces ä une installation d ' inf i l 

tration ou lorsque les capacites d'infiltration sont mediocres, un essai d'infiltration est 
indispensable afin de determiner la capacite d'infiltration S. 

L'eventuel impact de l'infiltration sur des sources ou des captages d'eau souterraine 
prives est ä prendre en consideration lors de la conception des installations d'infiltration. 

• Protection des eaux souterraines 

A f i n de garantir la qualite des eaux souterraines, l'installation d'infiltration doit etre 

realisee le plus pres possible de la surface. La couche filtrante verticale, naturelle et 

intacte, doit avoir une epaisseur mesuree entre le pied de l'installation et le niveau 

maximal de la nappe phreatique d'au moins 1 m. Le niveau maximal de la nappe 

phreatique doit se baser sur une periode de mesure de 10 ans (HWio). Si la periode de 

mesure s'avere plus courte, i l faut ajouter une distance de securite correspondante. Si la 

periode de mesure est plus longue, la valeur la plus elevee (HHW) est determinante. 

Dans le cas d'installations de type a et de niveaux eleves de la nappe, une couche filtrante 

plus fine peut etre toleree. Les donnees relatives au niveau de la nappe phreatique doivent 

etre extrapolees ä partir de points de mesure dans le voisinage de la nappe ou 

determinees ä l'aide de sondages ou de piezometres. 

L a mise ä decouvert du niveau de la nappe phreatique sur un lieu d'infiltration est 

interdite. • 
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En presence de couches de couverture moyennement ä tres faiblement permeables et 

epaisses de plus de 3 - 4 m, i l faut renoncer, dans l'interet de la protection des eaux 

souterraines, ä l'installation de dispositifs d'infiltration de type b |||||| qui traversent les 

couches de couverture. 

Avant la conception d'une installation d'infiltration, i l faut toujours localiser celle-ci par 

rapport aux zones et perimetres de protection des eaux souterraines ainsi qu'aux 

secteurs de protection des eaux et consulter aupres de l'administration communale 

l ' inventaire des sites contamines et potentiellement contamines. Si l'emplacement 

prevu se trouve sur un Site contamine, l ' i n f i l t r a t ion est rigoureusement interdite. Sur 

un site potentiellement contamine, i l faut prendre contact avec l'OPED, section 

protection des eaux souterraines, decharges et extraction de materiaux, tel. 

031/633 39 96. 

Le massif f i l t r a n t doit etre exclusivement constitue de gravier et, s'iis sont appropries, 

de materiaux de l'excavation. 

L 'ut i l i sa t ion de materiaux recycles de toute nature est interdite. " 

• Capacite d'absorption du sous-sol 

A f m d'eviter toute entrave ä l'ecoulement des eaux souterraines ou toute humidite dans 

le te r ra in en aval de l'installation d'infiltration, la capacite de transport horizontal des 

eaux souterraines doit egalement etre prise en compte. Les dispositifs installes dans une 

pente sont en outre susceptibles de provoquer un glissement de terrain ou l'apparition 

d'humidite dans les biens-fonds sous-jacents. 

• Pretraitenient 

Les eaux pluviales doivent transiter par un dispositif de pretraitenient avant d'etre 

acheminees vers l'installation d'infiltration. Ce peut etre un massif f i l t r an t graveleux, 

parcouru horizontalement ou verticalement, un bassin de decantation ou un depotoir 

pourvu d 'un coude plongeur. 

• Trop-pleins 

L'installation d ' in f i l t r a t ion , y compris les conduites d'amenee, doit etre totalement 

separee des autres reseaux de canalisations. 

Les trop-pleins de secours sont interdits dans les installations de type b ||||||||| 

Les trop-pleins de secours dans les installations d ' in f i l t r a t ion de type a g ne sont 

adniis que s'ils aboutissent dans un mil ieu recepteur. 

• Accessibilite 

Les puits d ' in f i l t r a t ion et leur entree doivent etre dimensionnes de maniere ä etre 

praticables (diametre minimal du puits : 1.0 m; ouverture minimale de l'entree : 0.6 m). 

L'installation d'infiltration doit etre accessible en tout temps. 
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• Prelevement d'echantillons 

Les conduites d'amenee aux installations d'infiltration doivent etre con9ues pour 

permettre en tout temps des prelevements d'echantillons pour un controle de qualite. 

Figure 5 : Construction du couvercle de fermeture des installations d'infiltration 

de type b ||||||||| 

correct interdit 

surelevation de 10 cm 

verrouille 

marque 

au ras du sol 
non verrouille 
non marque 

• Mesures de protection contre la pollut ion des eaux souterraines 

Les puits d'infiltration, les chambres de controle et les depotoirs des installations 

d'infiltration doivent etre proteges contre l ' in t roduct ion de liquides susceptibles de 

polluer les eaux. I I faut eviter que de tels puits et ouvertures ne servent d'exutoire aux 

eaux superficielles. Les mesures suivantes sont ä prendre : 

. les chambres de controle doivent etre pourvues de couvercles etanches 

verrouillables et, si possible, depasser d'au moins 0.1 m le niveau du sol; 

« le couvercle des chambres doit poiter la mention "Infiltration". Par exemple, les 

couvercles des fabricants suivants peuvent etre utilises : 

Fabricant Charge par roue 11 

n° de commande 

Charge par roue 5 t 

n° de commande 

Erzenberg 6230/60 6231/60 

Giesserei Thun 4.01 4.02 

Nottaris 26 R60 V 27 R60 V 

V o n Roll 2661 

Ou produits semblables 

• Prevention contre les poUutions accidentelles des installations d ' in f i l t r a t ion 

d'entrcprises industrielles et artisanales 

Les parties de l ' installation d ' in f i l t r a t ion devant etre actionnees en cas d'accident 

(p. ex. vannes) doivent etre accessibles et utilisables en tout temps (p. ex. distance 

süffisante entre vannes de fermeture et bätiment en feu). Toutes les mesures necessaires 

sont ä prendre lors de la construction pour que ni les eaux d'extinction, n i les eaux 

avariees ne puissent parvenir dans l'installation d'infiltration (distance aux bätiments. 
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isolement du pourtour des bassins et des cuvettes d'infiltration). Les plans d'execution de 

l'installation d'infiltration et de tous les ouvrages de regulation doivent etre deposes 

aupres de l'administration communale et du proprietaire. Le personnel d'entretien et 

eventuellement les sapeurs-pompiers doivent etre informes de remplacement des vannes 

de fermeture. Les vannes doivent porter la mention de l'installation d'infiltration. 

3.5 Dimensionnement des installations d'infiltration 

Le dimensionnement des installations d'infiltration destinees ä l'evacuation des eaux des 

biens-fonds est regi par la norme suisse SN 592 000 "Evacuation des eaux des biens-

fonds", chapitres 6.3 (eaux pluviales) et 7.2 (dimensiomiement des installations 

d'infiltration). 

Selon la norme SN 592 000, le debit de ruissellement Q [1/s] se calcule ä l'aide d'une 

intensite de pluie de r = 0.030 l/(s-m^) (= 300 l/(s-ha)). S'il y a risque d'inondations 
susceptibles de provoquer d'importants degäts sur les voies de circulation ou dans des 

parties de bätiments, la norme preconise la majoration de l'intensite de pluie de 25 % ä 

50 %. 

Le dimensionnement des installations d'infiltration centrales se basera sur une serie de 

precipitations liistoriques et sur un modele de Simulation ä long terme. S'il n'est pas 

possible de recourir ä un modele continu, i l faudra tenir compte d'evenements pluvieux 

de longue duree. 

Lorsque la capacite specifique d'infiltration S ne provieiit pas d'investigations hydro

geologiques ni de la carte d'infiltration des eaux, eile peut etre estimee ä partir du 

coefficient de permeabilite kf du sol sur le site d'infiltration (c f chap. 6, f ig . 11) : 

capacite specifique d'infiltration S [l/(min in^)| 

~ kf 12 [m/s] X 60 [s/min] x 1000 [1/m ]̂ 

La surface rcquise Fy d'une installation d'infiltration correspond au rapport du debit de 

ruissellement Q par la capacite specifique d'infiltration S : 

surface requise Fy |m^| = Q [1/s] x 60 / S [l/(min m^)| 

La surface efficace d'infiltration Fy comprend le fond et une partie des parois de 

l'installation d'infiltration. La moitie de la hauteur maximale de retention est prise en 

compte pour les surfaces laterales. 

Inversement, le debit maximal d'infiltration d'eaux pluviales Qy peut etre determine ä 

partir d'une surface donnee Fy et d'une capacite specifique d'infiltration S connue : 

debit maximal d'infiltration d'eaux pluviales Qy [1/s] = Fy [m ]̂ x S [l/(min m )̂] / 60 

51 le debit des eaux pluviales est superieur au debit maximal d'infiltration, i l faut reduire 

le flux parvenant ä l'installation d'infiltration par une installation de retention. Des 
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4. Conception des installations de retention pour 
{'infiltration 

4.1 Generalltes 

Pour la plupart des installations d'infiltration, un volume de retention süffisant est 

necessaire afin que la totalite des eaux pluviales recueillies puisse y etre infiltree. 

Les principaux elements d'une installation de retention des eaux pluviales sont le volume 
de retention, pour le stockage temporaire des eaux pluviales, et le limiteur de debit. En 
regle generale, lorsque l'installation d'infiltration est destinee ä l'evacuation de l'eau des 
biens-fonds, le volume necessaire peut etre trouve en amenageant des cuvettes 
d'infiltration, des massifs graveleux ou de petites retentions sur des surfaces telles que 
toitures, aires de stationnement ou cours. 

Figure 6 : Procedes de retention 

rötention sur le toit 

cuvette 

O ~ O CO 

biotope 

Pour la retention sur le toit, i l n'est pas 
necessaire de renforcer le toit statiquement, 
car la charge prevue pour la neige peut etre 
mise ä profit. 
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4.2 Dimensionnement des installations de retention 

Le canton de Berne a elabore un diagramme de dimensionnement base sur les 

pluviogrammes des precipitations de forte intensite de la Station de l'Universite de Berne 

(serie de pluies historiques) et sur des calculs de Simulation. Ce diagramme permet de 

determiner le volume de retention requis en fonction du debit specifique maximal 

autorise qab respectivement du debit specifique d'infiltration Qy/F. L'application du 

diagramme est limitee aux bassins versants caracterises par des temps d'ecoulement 
inferieurs ä 15 min. Dans les bassins versants oü l'ecoulement est plus long, le volume de 

retention requis doit etre determine par Simulation numerique. 

Figure 7 : Diagramme de dimensionnement pour les installations de retention 
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ro 

0) 
•D 
0) 

E 
3 
O 
> 

450 

400 

350 

300 

250 

200 

150 

100 

-
1 1 ! ! 1 ! I I I ' 

-
i 1 1 1 ' i 1 

, 1 
-

1 j ' 1 
1 1 1 1 
1 
1 l - 1 

-

1 1 
> 

- 1 1 > 
I 1 ! 

1 1 1 

— 
- 1 . . . • j 

— 
- t 

1 
1 

_ 4 - -

1 
-

1 — 1 
_ 4 - -

1 
- ... — 

l -
1 

-l -
1 

-

- -
h 1 1 j - -

i 

• 

1 _ i 1 
• — 1 i 1 

-

-

-
— 

j 
1 1 
1 ] -

-

-

's, 

— 
j 

--- — 
-

-
's, 1 --- — 

-

-
's, 

s ! 
--- — -

s 
• • | -

-

-
• • | -

- ' s 
---

-
---

- • ^ 
- - -- - -

-

- -

-
-

- - -

- ; \ 

- - - t 
- -- - - - -

-

- -

-

-
- J. . 

-- -

— 
- 4- i - -

— ^ — 
-

1 . . I - „ 
4- i - -

— ^ — 
1 1 

- i -
' ! 

1 -
- i -

' ! 

-

... j . 

1 1 

— i — 1 

-

1 
... j . 

1 
! 

- 1 — 1 — i — 1 - - -
...... 

— 
... j . 

1 - • I " -1 — — 1 
^••4- i 

0.040 

0.030 

0.020 

0.015 

0.010 

^ 0.000 
0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 l i o 120 

qab e n l/s*hared 

temps de retour Z=5 ans ' ' ' temps de retour Z=10 ans 

0) 
T l 

E 
3 
O 
> 

Ce diagramme est valable pour de courts temps d'ecoulement Jusqu'ä env. 15 minutes 
Bases : simulations de oluies historiaues de l'UNI Berne avec SASUIVI Source : IVET SA 
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5. Conception des installations de pretraitrement 

5.1 Generalltes 

Les eaux pluviales recoltees sur les toits, les cours et les routes contiennent toujours des 
matieres en Suspension et des matieres flottantes. Si ces eaux usees sont introduites 
directement dans une installation d'infiltration, i l peut en resulter apres peu de temps une 
deterioration notable des Performances de celle-ci, Les feuilles en Suspension et les 
dechets vegetaux recouvrent la surface d'infiltration et les particules fmes colmatent les 
pores du massif filtrant. 

A f m de maintenir une installation d'infdtration (hormis l ' infiltration diffuse) en bon etat 

de fonctionnement le plus longtemps possible, les eaux pluviales doivent passer par une 

etape de pretraitenient. Sont appropries ä cet effet les massifs filtrants graveleux 

parcourus verticalement ou horizontalement, avec ou sans couverture vegetale, les 

bassins de decantation ou les depotoirs dans lesquels les matieres en Suspension sont 

efficacement retenues. La Separation des matieres flottantes s'opere relativement 

facilement au moyen de parois ou de coudes plongeants. 

5.2 Dimensionnement des installations de decantation 

Le dimensionnement des installations de decantation est regi par la norme suisse 

SN 592 000 "Evacuation des eaux des biens-fonds", chapitre 10.3. L'installation doit 

garantir la Separation du sable fin, d'une granulometrie superieure ä 0.1 mm. (Du fait que 

de l'huile, de la suie, des debris de feuilles et d'abrasion de pneus, ete, sont souvent fixes 

aux particules, la vitesse de Sedimentation et par consequent l'effet separatem' s'en 
trouvent diminues.) 

La surface des depotoirs est dimensionnee par rapport ä une vitesse de Sedimentation 
de 24 in/h {Figure 8). 

La Separation de la suie d'installations de chauffage (cendres volantes) de diametre de 

0,02 - 0.06 mm exigerait des installations disproportionnes. Ces particules n'entrent donc 

pas en ligne de compte dans le dimensionnement des installations de pretraitement et sont 

eliminees lors du remplacement periodique du massif filtrant, 

Le volume requis de l'installation de decantation depend du temps de sejour ä 

respecter et du debit d'entree des eaux usees. A f i n de permettre egalement la decantation 

des boues floculees, un temps de sejour de 180 s est necessaire, Ainsi , la profondeur 
requise hi de la chambre de decantation se calcule comme suit : 

Debit d'entree dans le depotoir < 3 l/s h | = 1.00 m (profondeur minimale) 

Debit d'entree dans le depotoir > 3 1/s hi = 1.20 m 

La chambre des boues doit avoir une profondeur minimale hi de 0.50 m. 
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Figure 8 : Diagramme de dimensionnement pour les installations de decantation 

Dimensionnement d'installations de decantation 
( v i t e s s e d e S e d i m e n t a t i o n v = 24 m/h) 
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debit d'entree dans Tinstallation [1/s] 

diametre surface 1 Source : BG 

Figure 9 : Principe de construction d'une installation de decantation 

Diametre du depotoir d o : 

Ouverture de l'entree d | : 
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decantation h , : 
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Entree et sortie de l'eau par un 

coude ou une paroi plongeante 
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V, 
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do 
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6 . Construction et exploitation des installations 

Les indications suivantes ont pour but de conserver les installations d'infiltration en bon 

etat de fonctionnement ä long terme, afin d'assurer une protection optimale des eaux. 

, Avant et pendant les travaux d'excavation pour les installations d'infiltration, i l faut 

eviter de remanier et de compacter le sous-sol permeable. 

^ Les ouvrages d'infiltration et de retention doivent etre proteges contie l'erosion aux 

endroits oü l'eau entre (boulets ou ecran brise-jet). 

^ Dans les puits d'infiltration, i l est possible de recouvrir le massif filtiant et les bords 
du puits avec un non tisse, ce qui facilite l'elimination des boues decantees lors des 
travaux de maintenance. Cette fa<?on de proceder a pour avantage de favoriser la 

formation d'un filtre ä partir des materiaux fins deposes. 

a Lors de la realisation des puits et des conduites d'infiltration, i l faut veiller a une 

bonne compaction du materiau de remblayage lateral afin d'eviter des courts-

circuits hydrauliques. 

^ L'experience montre qu'une distance d'au moins 6 m doit separer les installations 

d'infiltration des bätiments excaves, lorsque le coefficient de permeabilite du sol 

kf<10' '*m/s (cf. Figure 12). Lorsque les caves sont .etanches, des distances plus 

faibles peuvent etre justifiees. Lorsque les coefficients de permeabilite kf sont faibles, 

i l est recommande de proceder ä une etude plus detaillee relative ä l'extension du 

volume d'infiltration (selon feuille de travail ATV A138 "Bau und Bemessung von 

Anlagen zur dezentralen Versiclcerung von niciit sciiädlicii verunreinigtem 

Niedersci^lagswasser"; n'existepas enfrangais). 

. Les installations d'infiltration doivent etre realisees ä une distance süffisante des 

conduites de drainage de bätiments afin d'eviter tout refoulement dans ces 

derniers. 

. En prevision de precipitations exceptionnelles et lors de perturbations de 

fonctionnement des installations d'infiltration, i l convient d'accorder une attention 

particulicrc aux mesures passives de protection contre les inondations des 

ouvrages situes ä proximite (p. ex. surelevation du bord inferieur des soupiraux). 

« Les surfaces d'infiltration ne devraient pas etre immergees pendant plus d'un jour, afin 

de prevenir la putrefaction de la couche superieure du sol (humus). Dans tous les 

cas, les cuvettes d'infiltration ne devraient jamais rester immergees, en raison du 

risque considerablement accru d'envasement et d'impermeabilisation de la surface. Le 

cas echeant, la capacite d'infiltration sera renforcee au moyen de Uts de pierres, pour 

autant que la protection des eaux souterraines sott assuree. Les surfaces et les 

ouvrages lineaires situes au pied des cuvettes devraient etre constiutts 

horizontalement, afin d'assurer une repartition aussi reguliere que possible de l'eau ä 

infiltrer. Les grandes ou longues cuvettes doivent etre realisees en plusieurs paliers, 

en particulier si elles se trouvent dans un terrain en pente. 
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• Dans le cas d'installations d'infiltration superficielle avec passage au travers de la 

couche d'humus (type a), l'epaisseur de la couche superieure du sol (humus) doit etre 

d'au moins 30 cm. 

® Seules des plantes indigenes et adaptees au site devraient etre plantees dans les 
bassins d'infiltration (Figure 10). Les plantes ä enracinement pro fond ne sont pas 
appropriees, car elles sont susceptibles de provoquer la formation de cheminements 
d'infiltration privilegies le long de leurs racines. Le clioix de la Vegetation doit 
egalement tenir compte des futures contraintes d'exploitation, travaux de curage ou 
remplacement eventuel du sol. Des indications plus precises ä cet egard figurerit dans 
le rapport n° 449/1991 de la VSA. 

Figure 10 : Zones de Vegetation de cuvettes et de bassins d'infiltration 

(canton de Lucerne, 1995) 

Zone 1 : Fond de la cuvette, mouille ou humide p. ex. roseaux, alpistes, veroniques 

Zone 2 : Bordure inferieure du talus, humide p. ex. joncs, lysimaques, petasites 

Zone 3 : Bordure superieure du talus p. ex. marguerites, gazon pionnier, 

saules 

Dans le cas de cuvettes et de bassins d'infiltration, des mesures doivent etre prises afin 

de prevenir les accidents 

Lors de la realisation de galeries ou de conduites d'infiltration, i l faut respecter les 

prescriptions de qualite du materiau filtrant pour l'enrobage du tuyau d'infiltration

Seule l'application des criteres de filtration selon la 

norme SN 670 125a garantit une infiltration durable de l'eau. 

Dans le cas d'infiltration diffuse au travers d'une surface permeable amenagee, la 
permeabilite moyenne de la couche superficielle devrait correspondre ä un coefficient 
kf d'au moins 2 • 10'^ m/s. En cas d'amenagement de la surface au moyen de systemes 
en grille (p. ex. grilles-gazon), dont les vides representent en regle generale 30 ä 40 % 
de la surface, le materiau de remplissage devrait avoir une permeabilite minimale de 
6x10"^ m/s. 
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• Lorsque, dans le cas d'autres types de pavage, l 'infiltration s'effectue au travers de 
grands interstices, la surface couverte par les interstices et le materiau de 
remplissage doivent etre combines de maniere ä atteindre la permeabilite moyenne 
requise k f = 2 x l 0 ' ^ m/s (p. ex. pavage en beton avec 18% d'interstices : la 
permeabilite kf requise pour le materiau de remplissage = 2 x 10"V 0 18 = 1 1 x lO"'* 
[m/s]). 

• On verifiera dans tous les cas que le sous-sol de la surface amenagee possede une 
permeabilite süffisante pour evacuer les eaux d'infiltration. (On considere en general 
que la permeabilite du massif filtrant est plus elevee que celle du sol naturel sous-
jacent). 

Figure 11 : Coefficients de permeabilite des roches meubles en zone saturee 

Denomination 

gfelogique 

Classification 

USCS 
Coefficient de penneabllitd kf (m/s) 

10-" 10° 10^ 10^ lo-"̂  

Materiau filtrant 

Gravier, propre, sableux GW, GP 
legerement limoneux GM 
legerement argileux GC 
limoneux GM-ML 
limoneux ä argileux GM-GC 
argileux GC - CL, GC -CH 

Sable, propre, graveleux SW, SP 
legerement limoneux SM 
legerement argileux sc 
limoneux ä argileux SM - ML, SM -sc 
argileux SC-CL, SG CH 

Limon, graveleux, sableux ML, MH 
organique OL 
argileux CL, CL - ML 

Argiles CH, OH 

IAppreciation de la capacite d'infiltration tres 
mauvaise 

moyenne 

Aptitude pour les installations d'infiltration inappropne appropne 
sous rösefve 

bonne tres 
bonne 

appropne 

Dans la mesure du possible, les materiaux filtrants doivent couvrir une poil ion de sol 
maximale. Sur la base des courbes granulometriques effectives, d'autres granulats 
filtrants peuvent etre choisis. Lors de l'utilisation de conduites d'infiltration, le diametre 
des orifices et le diametre des granulats doivent correspondre : le diametre des granulats, 
pour un minimum de 15 % en poids du materiau filtrant, doit etre plus grand que le 
diametre des orifices, respectivement des fentes de la conduite. Le cas echeant, un filtre ä 
couches multiples est necessaire. 

En presence de certains types de sols, i l peut etre avantageux d'ajouter un geotextilc (mais 
pas de non tisse !). Dans ce cas, un dimensionnement approprie du filtre est egalement 
necessaire. 
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1. Installations d'infiltration de type a ^ 

1.1 Infiltration superf iciel le diffuse 

• Principe 

Infiltration sur des surfaces de j ardin vegetalisees sans retenue speciale des eaux 
pluviales. Aucun ouvrage n'est realise. 

• Application 
o Pour sous-sol moyennement permeable ä permeable. 
. Bon effet de depollution gräce ä la couche de sol biologiquement active (humus). 
o Pas de travaux d'entretien particuliers. 

1.2 Infiltration " p a r - d e s s u s l 'accotement" 

• Principe 
Infiltration superficielle diffuse au travers de la couche de sol biologiquement active 
d'une cuvette ou d'une surface recouverte d'humus, proche de l'aire d'oü s'ecoulent les 
eaux pluviales. Le sol permeable et eventuellement recouvert de Vegetation sert de filtre 
pour les polluants. 

• Application 
. Pour sous-sol moyennement permeable ä permeable. 
. Routes ä faible trafic (chemins, voies d'acces des zones d'habitation, chemins 

d'exploitation et de desserte), places. 
e Bon effet de depollution gräce ä la couche de sol biologiquement active (humus). 
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1.3 Cuvette d'infiltration 

F o n d d e la c u v e t t e d a n s la 

c o u c h e d e c o u v e r t u r e m o y . p e r m e a b l e 

Oo I 
o ^ 

oO 
| 0 o| 

n i v e a u m a x . d e la n a p p e p h r e a t i q u e 

HZ 

<• Principe 
Infiltration diffuse au travers de la couche de sol biologiquement active dans une cuvette 
recouverte d'humus. Infiltration soit dans les couches de couverture microgrenues (effet 
filtrant supplementaire), soit directement dans la couche permeable. 

• Application 
o Pour sous-sol moyennement permeable ä permeable. 
o Bon effet de depollution gräce ä la couche de sol biologiquement active (humus). 
« Facilite d'entretien. 
. Bon effet de retention. 

• Precisions 
» Possibilite d'amenager un biotope par etancheification du fond, Infiltration 

uniquement dans les talus. 
• Observer les mesures de prevention des accidents selon chapitre 6. 
» Possibilites de plantation selon chapitre 6. 
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1.4 Cuvette-rigole d'infiltration 

1.4.1 Cuvette-rigole d'infiltration pour l 'evacuation des eaux des b iens-

fonds 

Coupe transversale 

H u m u s 

3 0 c m 

e c o u l e m e n t sup^er f i c ie l j /|\ ^ 

6 . o : Q . o ' . < i ' . o 

•:\/o. •:: o . 
All" :.".;:•:.«, 

rG.-.o.O.'.o.O 

( I ^ 
Coupe longitudinale 

c u v e t t 

: o. o ; : 4 Q • °' o. U. O' :o.(p.: o. o.: o .o 
o , • ; ; ö , - . • ; o . • ; ; ' C j , • ; ; o . \ ' ; o , • .• : o . ' - . y 
• • ; • a • • • • i • • • • ; A / 
^ • • j ^ r ö t e n t l o n e t r e p a r t i t i o n l o n g i t u d i n a l Ä ^ - V 

I r i g o l e 

n i v e a u d e la n a p p e p h r e a t i q u e 

V 

T 

/ g r a v i e r ä b e t o n 0 - 3 2 m m 
d S . 3 0 c m 

«> Principe 
Infiltration diffuse au travers de la couche de sol biologiquement active dans une cuvette 
recouverte d'humus. Reduction des debits de pointe par la retention dans une rigole. 

• Application 
o Egalement adapte aux couches de couverture epaisses, moyennement ä peu 

permeables. 
» Bon effet de depollution gräce ä la couche de sol biologiquement active. 
o Bon effet de retention. 

• Precisions 
o Les cuvettes doivent etre executees ä peu pres horizontalement. 
« Dans le cas d'une surface inclinee, i l faut envisager une cuvette etagee. 
o Des chambres peuvent aussi etre construites pour le controle. 
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1.4.2 Cuvette-rigole d'infiltration pour installations d'infiltration 
centra les 

Coupe transversale 

h u m u s 

d . i 3 0 c m 

4- ' A-

A . ' \ A ' 

^ A k / A 

grav ie r ä be ton 0 - 32 m m 
d.> 30 c m 

dra in pou r le d e v e r s e m e n t 

par repar t i t ion l ong i t ud ina le 

Coupe longitudinale 

cuve t t i 

' J r A : - : M : : . ° in f i l t ra t ion ° : : \ : : : - : . I 

o O . _ , 

« o 
o . o O O . O O n O o o 

O o - o O o . ° 0 ° 0 ° ° ° 
o o • ° r e t e n t i o n et t r a n s p o r t . ° ^ ° ° " 

' " ~ • ' o ° . O o O ' -

O ' o 
° o • ° o • o o] 

o o O . O O o 
O O * - * O Q O O O 

. O O o . 0 0 ° 
Q- • B i _•_<! l a ii-ZVi. D / at _._a «. _ii 

r igo le — 

d ra in t r op -p l e i n d e la r igo le 

n i v e a u d e la n a p p e p h r e a t i q u e 

5 Z 

• Principe 
Infiltration diffuse au travers de la couche de sol biologiquement active dans une cuvette 
recouverte d'humus. Reduction des debits de pointe par retention dans une rigole. 
Amelioration de la capacite d'infiltration gräce ä la repartition longitudinale de l'eau sur 
des drains. 

• Application 
o Egalement adapte aux couches de couverture epaisses, moyennement ä peu 

permeables. 
0 Bon effet de depollution gräce ä la couche de sol biologiquement active. 
» Bon effet de retention. 

® Precisions 
La meme construction peut aussi etre utilisee comme installation de retention dans les 
sols peu permeables (bassin de retention filtrant, cf page suivante). 

Ed i t i on 1 9 9 9 



Directives du canton de Berne sur l'infiltration (annexe 2) 38 

1.5 B a s s i n de retention filtrant 

p r o t e c t i o n c o n t r e l ' a f f o u i l l e m e n t ( b o u l e t s s u r b e t o n m a i g r e ) 

• Principe 
Retention et filtration au travers de la couche de sol biologiquement active dans un 
bassin recouvert d'humus ä fond etanche, isole du sous-sol, permettant d'intervenir lors 
de dysfonctionnement. 

• Application 
0 Oü precipitations parfois intenses et lors de risque eleve de dysfonctionnement 

(facilite d'intervention). 
o Bon effet de depollution gräce ä la couche de sol biologiquement active (humus). 
» Bon effet de retention. 
o Si place süffisante. 

• Precisions 
» Observer les mesures de prevention des accidents selon chapitre 6. 
» Possibilites de plantation selon chapitre 6. 
o Lors de l'utilisation d'une etancheite, observer les prescriptions. 
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1.6 Infiltration superf iciel le diffuse avec effet de depollution reduit 

O-o. , 

o O 

7 c m m e l a n g e g r a v i l l o n - h u m u s 

10 c m m e l a n g e g r a v e l e u x 

> 2 5 c m cha l l l e /g rav ie r 

m o y e n n e m e n t ä t res p e r m e a b l e 

Gravier-gazon 

V, k . , . . 4 i , . I ,V 

o.e.. 

• o_o 
.''To „ 

p a v a g e ä g r a n d s in te rs t i ces 

o u g r i l l e s -gazon 

5 c m g rav i l l on 

Ä 2 0 c m cha i l l e /g rav ie r 

m o y e n n e m e n t ä t res p e r m e a b l e 

Grilles-gazon 
Pavage 

• Principe 
Infiltration directe sur les surfaces mouillees. Le sol permeable et eventuellement 
recouvert de Vegetation sert de filtre pour les polluants. 

• Application 
o Pour sous-sol moyennement permeable ä permeable. 
o Approprie pour les surfaces de passage ä trafic reduit (aires de stationnement, 

acces aux habitations). 

• Precisions 
» Plantation d'un melange d'herbes adaptees au site et/ou Vegetation spontanee. 
o Selon la consolidation du sous-sol, le gravier-gazon ne supporte eventuellement 

qu'une charge reduite. 
<. Les surfaces en gravier-gazon ne doivent pas etre deblayees avec des chasses-

neige lourds. 
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2. Installations d'infiltration de type b 

2.1 Conduite ou galerie d'infiltration 

0 

oO 

" 0 
Oo 

o°0 
0 ° 
oO 

0 ° 
0 

Oo 

ä 0 .1 m 

p r o f o n d e u r 

d e g e l 

du d e p o t o i r J ^ 

p e u ä 
m o y e n n e m e n t 
p e r m e a b l e 

m a t e r i a u g l a i s e u x p e u p e r m e a b l e 
c o m p a c t e m e c a n i q u e m e n t 

t r e s p e r m e a b l e 

i9o»oOo o o O „ o-o°o:oO 0.05 

Ä o / o Q Y o o ° ° o > ; Q ° i ° ° o 

, m i n . 1.0 m 

N——-—6 

> 1.0 m 

r e m b l a i 

g e o t e x t i l e 

t u y a u d ' i n f i l t r a t i o n 

J E T I S O - 2 0 0 m m 

a v e c c o n t r e - p e n t e 

p o u r r i n p a g e 

g r a v i e r ä b e t o n 

0 - 3 2 m m 

n i v e a u m a x i m a l d e la n a p p e p h r e a t i q u e 

W 

• Principe 
Infiltration lineaire dans un fosse remblaye, au moyen d'un drain et de couches filtrantes 
mises en place artificiellement. Infiltration directe dans la couche permeable, sans 
passage au travers de couches microgrenues. A l'inverse de la conduite d'infiltration, la 
galerie d'infiltration a une deuxieme chambre de controle ä l'autre extremite du drain. 

• Application 
« 0\x l'infiltration au travers de la couche de sol biologiquement active est 

impossible par manque de place. 
• Epaisseur de la couche de couverture < 3 - 4 m. 
. Pour sous-sol moyennement permeable ä permeable. 
o Necessite peu de place. 

• Precisions 
. Pretraitement indispensable car impossibilite d'entretenir le massif graveleux. 
•> Pour prevenir un court-circuit hydraulique, le materiau de remblayage autour du 

puits doit etre fortement compacte. 
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2.2 Puits d'infiltration 

O o 
° o „ 
oO 

O ° 

o ° 0 

O o 
o O ° 
° o 
° o 
" o 
O 

o 
o ° 0 

. O o 
O " 
" O 

O 

> 0 .1 m 

p r o f o n d e u r 
d e g e l 

> 1.0 m 

m a t e r i a u g l a i s e u x p e u p e r m e a b l e 
c o m p a c t e m e c a n i q u e m e n t 

r e m b l a i 

b o u l e t s 

g e o t e x t i l e 

g r a v i e r ä b e t o n 

0 - 3 2 m m 

n i v e a u m a x . d e la n a p p e p h r e a t i q u e 

^ 

<• Principe 
Infiltration concentree, ponctuelle, au moyen d'un puits d'infiltration et de couches 
filtrantes mises en place ailificiellement. Infiltration directe dans la couche permeable, 
sans passage au travers de couches microgrenues. 

a Application 
. Oll l'infiltration au travers de la couche de sol biologiquement active est 

impossible par manque de place. 
» Epaisseur de la couche de couverture < 3 - 4 m. 
» Pour sous-sol moyennement permeable ä permeable. 
» Necessite tres peu de place. 

» Adapte tout particulierement aux ouvrages individuels de petite taille. 

• Precisions 

» Pretraitement indispensable car impossibilite d'entretenir le massif graveleux. 
» Pour prevenir un court-circuit hydraulique, le materiau de remblayage autour du 

puits doit etre fortement compacte. 
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